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AVIS PUBLIC
RÈeururruT 4gg-2o24 MoDrFrANr u scxÉvlA D'AMÉNAGEMENT ET DE

oÉveloppEMENT

Esr PAR us pnÉserures ooturuÉ par la soussignée QUE :

Le nÈorcwrr'tr uo 488-2024 modifiont le schéma d'oménogement et de développement a été adopté
de la façon suivante :

Avis de motion :

Dépôt du projet de règlement
Consultation publique :

Adoption :

Approbation par le MAMH :

Entrée en vigueur :

IL juin2O24

11, juin2O24

24 septembre2024
8 octobre 2024
5 novembre 2024
8 novembre 2024

Ledit règlement est présentement au bureau de la MRC des Pays-d'en-Haut (1014, rue Valiquette à
Sainte-Adèle) et toute personne peut en prendre connaissance aux heures normales de bureau. ll est

également disponible sur le site internet de la MRC des Pays-d'en-Haut à l'adresse suivante, sous la

rubriquecrèglements>:https://lespavsdenhaut.com/documents-et-publications-202U

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Fait à Sainte-Adèle, le 8 novembre 2024.

44;(â,0/%
Mélissa Bergeron-Cham pagne,

G reffière-tréso riè re adjoi nte

CERTIFICAT DE PUBTICATION

le,....k'S.,$<..ffi'........'.......Soussigné(e),delaMunicipalitéde
...?i.E-È.Hç***.T. certifie sous mqn serment d'office avoir publié l'avis public

ci-haut, en affichant copie(s), tel que désigné par le conseil ,te.-1..â,..1'l.F2-V-g.nNhfç"ntr" { ir et lQn.

En foide quoi, je donne ce certificat."...../.â..n9-V9.!4^VDF rc2+


